


 

 
Autolib’ Vélib’ Métropole 
2 rue Jean Lantier 
75001 Paris 
Tél : 01 80 18 92 00 
www.autolibmetropole.fr 

 
 

DÉLIBÉRATION 2017 18 –  
Adhésion de la Métropole du Grand Paris  

 
Séance du Comité syndical du 6 mars 2017 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
 
Lors de la séance du 8 février 2017, le Comité syndical a approuvé la modification des statuts 
pour permettre à la Métropole du Grand Paris d’adhérer au Syndicat pour être pleinement 
associée à la mise en œuvre du nouveau service métropolitain et permettre son financement. 
 
Dans la continuité des actions que la métropole a engagées en faveur des mobilités durables, 
le Conseil de la Métropole, lors de sa séance du 10 février 2017, a décidé d’adhérer au Syndicat 
mixte Autolib’ et Vélib’ Métropole pour participer au développement du service Vélib’ 
métropolitain. 
 
De ce fait, une convention avec la Métropole du Grand Paris et le Syndicat Autolib’ et Vélib’ 
Métropole sera établie afin de déterminer l’engagement de la métropole. 
 
Par ailleurs, et conformément à nos statuts, les représentants de la Métropole du Grand Paris 
désignés pour siéger au Comité syndical se partageront un nombre de voix égal à : 

- 200 pour les affaires concernant la compétence Vélib’  
- 2 pour les délibérations du socle commun concernant Autolib’ 

 
Je vous prie, mes chers (ères) collègues, de bien vouloir en délibérer. 
 
  

 
 
 

La Présidente 
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